
FAQ SUR 
LES TARIFS
D’ÉLECTRICITÉ

INFLUENCENT 
LES TARIFS 
D'ÉLECTRICITÉ ?

QUELS
FACTEURS

MON
PAIEMENT
À HYDRO 
OTTAWA ?

QUI
REÇOIT

Les coûts de production d’énergie
a. Les coûts fixes, comme le prix des 

infrastructures
b. Les coûts variables, comme le prix 

du pétrole servant à la production 

Une partie des frais de 
livraison de l’électricité 
(moins de 20 %) qui figure 
sur votre facture d’électricité 
sert à défrayer les coûts 
d’exploitation ou d’amélioration 
du réseau de distribution

L’infrastructure et l’entretien 
du réseau de distribution

La géographie de la région
a. La distance que doit parcourir 

l’électricité depuis la centrale jusqu’aux 
clients affecte le montant final

b. Dans les régions densément peuplées, 
un grand nombre de clients se 
partagent les coûts

c. Dans les régions éloignées, la livraison 
plus coûteuse est partagée par moins 
de clients

Les sources d’énergie accessibles
Chaque province possède :
a. sa propre combinaison de sources 

d’énergie électrique renouvelable et 
non renouvelable ;

b. une combinaison différente selon 
chaque région, ce qui influe sur 
les tarifs d’électricité. 
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LES 
TARIFS 
D’ÉLECTRICITÉ ?

EN ONTARIO,
QUI FIXE 

La Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO)  
régie l’industrie électrique de l’Ontario

LA CEO ÉVALUE ET FIXE LES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ POUR 
LES CLIENTS RÉSIDENTIELS ET LES PETITES ENTREPRISES :

1
Nous ne recevons  
aucun argent des 
contribuables

%

VARIENT-ILS
SELON LES
PROVINCES ?

POURQUOI
LES TARIFS

Au Canada,  les tarifs 
d’électricité sont 
régis par les provinces 
et les territoires

Les tarifs peuvent
varier d’une source
d’énergie à l’autre dans
une même province

Le coût de votre
consommation
d’électricité

Les coûts d’acheminement 
de l’électricité depuis les 
centrales jusqu’à votre 
domicile ou votre entreprise

LES FACTURES MENSUELLES 
D’HYDRO OTTAWA INCLUENT :

D’autres frais comme les taxes et les 
frais liés au service d’électricité$

Les tarifs sont établis 
selon la grille tarifaire 
réglementée (GTR)

Les tarifs de la GTR sont 
évalués et ajustés le 
1er mai et le 1er novembre


